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1. CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 
En application de la loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement, le Code de lôEnvironnement a ®t® r®form® 

par décret ministériel (n°2012 -118) le 30 janvier 2012.  

La réforme de la réglementation nationale de publicité 

extérieure est applicable depuis le 1er Juillet 2012.  

 

Ce décret vise à protéger le cadre de vie en limitant la publicité extérieure, 

tout en permettant l'utilisation de moyens nouveaux. Il réduit les  formats 

des dispositifs publicitaires muraux, en fonction de la taille des 

agglomérations. Il institue une règle de densité pour les dispositifs 

classiques scellés au sol et muraux le long des voies ouvertes à la 

circulation publique. La publicité lumineu se, en particulier numérique, est 

spécifiquement encadrée, tout comme la publicité sur bâches.  

Le Règlement Local de Publicité (RLP) est un document qui régit de 

manière plus restrictive que la Réglementation Nationale de Publicité 

(RNP), la publicité, les  enseignes et les préenseignes sur un territoire 

donné. Il permet de lutter contre la pollution et les nuisances, de maîtriser 

la publicité et les enseignes en entrées de ville et de sauvegarder le 

patrimoine naturel. Il permet à ce titre de maîtriser les dispositifs 

commerciaux en nombre et aspects, voire de l'interdire dans certains 

secteurs dôint®r°t paysager du territoire, en d®finissant des zones 

particuli¯res avec des prescriptions adapt®es ¨ chacune dôelles. 

Lorsquôun territoire se dote dôun R¯glement Local de Publicité, celui -ci se 

substitue au r®gime g®n®ral. Pour tout ce qui nôest pas pr®vu dans le RLP, 

les dispositions du règlement national de publicité en vigueur demeurent 

opposables. Lô®laboration dôun R¯glement Local de Publicit® est encadr®e 

conjointement par le Code de lôEnvironnement et le Code de la Route. 

1.1. POURQUOI RÉALISER UN RLP SUR LA COMMUNE 
DE PORNIC ? 

Voilà plusieurs années, la commune de Pornic a mis en place un 

Règlement Local de Publicité en 2000, un document qui visait 

lôencadrement de lôaffichage publicitaire, des enseignes et pr®enseignes 

de la commune et une certaine harmonisation. Lôapplication de ce RLP a 

permis une certaine harmonisation et maîtrise des paysages urbains quant 

¨ lôaffichage publicitaire, la commune pr®sente ainsi un cadre de vie 

préservé.  

Avec le d®cret dôapplication du 30 janvier 2012 portant sur la 

réglementation nationale de la publicité extérieure et des enseignes, 

lôencadrement de lôaffichage publicitaire est devenu plus restrictif, afin de 

rendre la publi cité plus qualitative et plus respectueuse du cadre de vie 

des habitants, tant en termes de nuisances visuelles que de dégradation 

du paysage. Adopté avant la loi n°2010 -788 du 12/07/2010 ou loi « 

Grenelle II », la commune dispos ait  dôun ancien  RLP dit de « 1ère 

génération ». Les RLP de 1ère génération tels que ce dernier étaient  

valables jusquôau 14 janvier 2021 . 

 

En parallèle de  la r®vision de son Plan Local dôUrbanisme, la commune de 

Pornic , qui affiche de nouvelles ambitions de protection du paysage et du 

patrimoine,  est amen®e ¨ r®viser son RLP et ainsi sôadapter aux ®volutions 

législatives récentes portant sur la publicité extérieure.  



Règlement Local de Publicité 

EVEN CONSEIL                                       Rapport de présentation  7 

PORNIC 

La commune de Pornic a également connu un développement urbain non 

négligeable cette dernière décennie, ayant eu pour effet la formation de 

nouvelles entit®s urbaines, une modification des limites dôagglom®ration 

et le renforcement de dynamiques et attractivités économiques à mettre 

en parall¯le avec les enjeux li®s au cadre de vie et au patrimoine. Il sôagit 

de permettre  un rééquilibrage entre besoins publicitaires liés aux 

dynamiques économiques actuelles et protection du cadre de vie.  

Dôautre part, lô®laboration de ce RLP conjointement ¨ celle du PLU permet 

une synergie entre ces documents et une vision transversale des  enjeux 

que présente le territoire, en particulier en lien avec la cr®ation dôun SPR. 

1.2. /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢  

Conform®ment ¨ lôarticle L 581-2 du Code de lôEnvironnement, les 

publicit®s, enseignes, pr®enseignes quôelles soient implant®es sur une 

d®pendance du domaine public ou sur une parcelle priv®e, d¯s lors quôelles 

sont visibles dôune voie ouverte ¨ la circulation publique, doivent respecter 

les dispositions l®gislatives et r®glementaires du Code de lôEnvironnement 

et du RLP.  

1.3. CONTENU DU RLP 

Le Règlement Local de Publicité se compose de trois documents :  

¶ Un  rapport de présentation  qui sôappuie sur un diagnostic, 

définit des orientations et objectifs et explique les choix retenus  

¶ Un  règlement  d®taillant le zonage et les dispositions sôappliquant 

à chaque zone.  

¶ Des  annexes :  les documents graphiques faisant apparaître sur 

lôensemble du territoire les zones de publicité identifiées par le 

RLP et les limites de lôagglom®ration fix®es par les maires 

délégués sont également représentées sur un document 

graphique avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites.  
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2. PRINCIPALES DÉFINITIONS  

2.1. LES DISPOSITIFS RELEVANT DE LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE 

2.1.1.  Définitions générales  

Lôarticle L. 581-3 du Code de lôEnvironnement d®finit les dispositifs 

suivants  relevant de la publicité extérieure  :  

 

¶ Publicité :  toute inscription, forme ou image destinée à informer 

le public ou à attirer son attention  ;  

¶ Enseigne :  toute inscription, forme ou image apposée sur un 

immeuble et relative ¨ lôactivit® qui sôy exerce. Elle peut 

également être apposée sur le terrain où celle -ci sôexerce ;  

¶ Préenseigne :  toute inscription, forme ou image indiquant la 

proximit® dôun immeuble o½ sôexerce lôactivit® d®termin®e. 

Définitions issues du guide pratique du Ministère « La réglementation de 

la publicité extérieure » (p.11, 12 et 13).   

tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ  
Inscription, forme ou image destinée à 
informer le public ou à attirer son 
attention 

9ƴǎŜƛƎƴŜ Υ  
Inscription, forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative à une 
activité qui sΩy exerce 

tǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ Υ  
Inscription, forme ou 
image indiquant la 
proximité dΩun 
immeuble où 
sΩexerce une activité 
déterminée.  
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Les dispositifs concernés sont ceux visibles des voies ouvertes à la 

circulation publique  : voies  publiques ou privées qui peuvent être 

librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne circulant 

à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif .  

Ces dispositions ne s'appliquent pas à la publicité, aux enseignes et aux 

préens eignes  situées à l'intérieur d'un local, sauf si l'utilisation de celui -ci 

est principalement celle d'un support de  publicité.  

Préenseigne dérogatoire  

La notion de dispositifs dérogatoires a évolué avec la réforme de 

lôaffichage publicitaire de 2012. Ces dispositifs ne concernent plus que les 

activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir 

par des entreprises locales, les activités culturelles et les monuments 

historiques ouverts à la visite, ainsi que les opérations et manifes tions 

exceptionnelles mentionn®es ¨ lôarticle L.581-20 du code de 

lôenvironnement. La d®rogation relative aux pr®enseignes 

particulièrement utiles pour les personnes en déplacement courait 

jusquôau 13 juillet 2015. 

 

Exemple sur le territoire de préenseigne  aujourdôhui non d®rogatoire 

La dérogation relative aux préenseignes particulièrement utiles 

pour les personnes en déplacement a pris fin le 13 juillet 2015. 

Ces activités sont notamment les garages, les stations - services, 

les restaurants (y compris ceux q ui vendent des produits du 

terroir) et les hôtels.  

Les produits du terroir correspondent ¨ des produits locaux quôil 

nôest pas possible de trouver dans une autre r®gion. Exemple : 

Les AOC (Cantal, Salers, etc.). Les restaurants ou auberges qui 

proposent de s produits du terroir, associé aux activités utiles 

aux personnes en déplacement, ne peuvent implanter une pré -

enseigne. Les panneaux de vente de produits à la ferme (s'ils 

ne relèvent pas de la définition des produits du terroir) ne 

constituent pas des pr éenseignes dérogatoires pouvant être 

autorisées le long des RD et voies communales . 

Elles peuvent en revanche être signalées dans les conditions 

définies par la circulation routière (ex : SIL)  

Sont qualifiées comme activités culturelles les spectacles 

ciné matographiques, les spectacles vivants ainsi que 

lôenseignement et lôexposition des arts plastiques. Nouveaut® 

de la loi ENE, les activités culturelles ne recouvrent pas les 

®tablissements culturels, ¨ lôexception des Monuments 

H istoriques classés ou inscrits ouverts à la visite.  
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2.1.2.  Supports spécifiques  

Le mobilier urbain  

Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, 

supporter de la publicité.  

Mobilier urbain pouvant supporter de la publicité : les abris destinés au 

public, les kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial 

édifiés sur le domaine public, les colonnes porte -affiches, les mâts porte -

affiches, le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non 

publicitaires ¨ caract¯re g®n®ral ou local, ou des îuvres artistiques.  

 (Source  : Guide pratique -  La règlementation de la publicité extérieure ï MEDDE)  

Les colonnes porte -affiches ne peuvent supporter que l'annonce de 

spectacles ou de manifestations culturelles.  

Les mâts porte -affiches sont utilisables exc lusivement pour lôannonce de 

manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives (Art. 

R.581 -46) .  

Les bâches  

Les bâches comprennent :  

¶ Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la 

publicité installée sur des échafaudages nécessai res à la 

réalisation de travaux ;  

¶ Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la 

publicité autres que les bâches de chantier.  

Les enseignes et préenseignes temporaires  

Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires :  

¶ Les ensei gnes ou préenseignes qui signalent des manifestations 

exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des 

opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;  

¶ Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois 

lorsqu'elles signalent des  travaux publics ou des opérations 

immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location 

et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois 

lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de 

commerce.   
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Exemple de dispositif temporaire sur le territoire  

Exemple dôenseigne immobili¯re sur le territoire 

 

 

Le RLP peut adapter ces r¯gles (nombre, format, dur®e dôaffichage 

autorisée, etc.).  

Il sôagit dôun enjeu fort au regard du nombre important de manifestations 

sur le territoire.  
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2.2. LES DISPOSITIFS NE RELEVANT PAS DE LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 

Les dispositifs ne relevant pas de la publicité extérieure et ne pouvant être 

règlementé s par un RLP son t les suivants  :   

Catégorie de dispositifs 

et objectifs  
Exemples  

SIL  : signal®tique dôinformation locale 

Ē Objectifs  : guider 

lôusager en signalant les 

services ou 

équipements de 

proximité  

 

 

 

 

Directionnelle  

Ē Objectifs  : guider 

lôusager en 

déplacement vers les 

destinations à moyenne 

et longue distances  

 

 

 

 

 

 

 

 

Touristique  

Ē Objectifs  : guider 

lôusager vers les 

curiosités culturelles et 

touristiques  

 

Panneaux CE  

Ē Objectifs  : guider 

lôusager en indiquant les 

services ou 

équipements de 

proximité   
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Panneaux dôinformation communale 

Ē Objectifs  : diffuser à la 

population les 

informations 

municipales, dôint®r°t 

général, associations, 

manifestations, etc.  
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2.3. DÉLAIS DE MISE EN CONFORMITÉ DES DISPOSITIFS 

 

Pour le Règlement 

National de Publicité 

(RNP) 

 

2015 

 

¶ Suppression des préenseignes dérogatoires (activités utiles aux personnes en 

déplacements)  

¶ Mise en conformité des publicités et préenseignes installées avant  le 01/07/2012  

2018 

 

¶ Mise en conformité des enseignes installées avant le 01/07/2012  

¶ Application des r¯gles dôextinction nocturne des dispositifs lumineux (enseignes et 

publicités)  

Pour le futur Règlement 

Local de Publicité  

6 ans ¶ Pour la mise en conformité des enseignes existantes  

2 ans ¶ Pour la mise en conformité des publicités / préenseignes  

 

2.4. COMPÉTENCES 

Lorsquôun RLP est  approuv®, lôinstruction des autorisations et d®clarations 

préalables relatives aux dispositifs de publicité est  de lôautorit® du Maire. 

 

Le p ouvoir de Police  est  transféré au Maire (le Préfet a un pouvoir de 

substitution en cas de carence des Maires en ma tière de Police) . 
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1. CONTEXTE COMMUNAL 

1.1. PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

La Commune de Pornic présente une superficie totale de 9 420 hectares. 

Les 15  700 habitants  résidant sur le territoire communal sont répartis 

entre le centre -ville, les villages, les hameaux et les écarts. Pornic est 

lôune de 19 communes de plus de 10 000 habitants de Loire -Atlantique.  

Commune littorale, Pornic se situe à une trentaine de  kilomètres au sud -

est de Saint -Nazaire et à  50 kilom¯tres ¨ lôouest de Nantes. Le territoire 

est traversé par la RD213, aussi nommée «  route  bleue  », reliant 

Guérande aux Moutiers -en-Retz qui permet lôacc¯s ¨ Pornic via 3 

échangeurs. La gare de Pornic est le terminus de la ligne ferroviaire 

Nantes  ï Pornic.  

Pornic se divise en ville haute et ville basse. La ville haute accueille  l'église 

et l'hôpital. La ville basse s'éten d le long du port, avec ses quais, son môle 

et son vieux château.  

Pornic a fusionné en 1973 avec l'ancienne commune du Clion -sur -Mer 

(dont les habitants sôappellent les Clionnais), puis en 2007 avec l'ancienne 

commune de Sainte -Marie -sur -Mer (dont les habi tants s'appellent les 

Sanmaritains).  

Depuis le 1 er  janvier 2017, la Commune de Pornic fait partie de la  

Communauté dôAgglom®ration Pornic Agglo Pays de Retz. Pornic Agglo 

Pays de Retz est issue de la fusion de la Communauté de communes de 

Pornic et de la Communaut® de communes Cîur Pays de Retz auxquelles 

sôest ajout®e la commune de Villeneuve-en-Retz.  

 

La nouvelle Communauté dôAgglom®ration regroupe les communes de 

Pornic, Saint -Michel Chef Chef, La Plaine sur Mer, Préfailles, Chauvé, 

Chaumes  en Retz  (fus ion de Arthon en Retz et Chéméré) , La Bernerie en 

Retz, Les Moutiers en Retz, Vue, Rouans, Cheix en Retz, Port Saint Père, 

Saint Hilaire de Chaléons, Sainte Pazanne , Villeneuve -en-Retz  soit 1 5 

communes et 62 330  habitants au total.  

Pornic fait également partie du PETR du SCoT du Pays de Retz, qui 

comprend 4 intercommunalités  :  

¶ Les 15 communes de la Communaut® dôAgglom®ration Pornic 

Agglo Agglomération  

¶ Les 8 communes de la Communauté de Communes Sud Retz 

Atlantique  

¶ Les 6 communes de la Communauté de Communes de Sud 

Estuaire  

¶ Les 9 communes de la Communauté de communes de Grand Lieu.  

Soit 38  communes au total et près de 150  000 habitants. Le SCOT du Pays 

de Retz a été approuvé le 28 juin 2013.  

1.2. CONTEXTE ECONOMIQUE 

Lôindicateur de concentration dôemploi correspond au nombre dôemplois 

sur le territoire pour 100 actifs ayant un emploi résidant sur le territoire.  
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Source  : INSEE -RP201 7 

Sur la commune, lôICE est en augmentation sur ces 5 derni¯res ann®es, 

passant de 1 09,5  en 20 07  à 12 5,9 en 201 7. Cet ICE est supérieur à 100 

et au -dessus des résultats du département (101,4) sur lôann®e 2017. 

Lôindice de concentration dôemplois met ainsi en ®vidence le r¹le de p¹le 

dôemplois de la ville ¨ lô®chelle du Pays de Retz. Lôorientation du tissu 

écon omique tend à la résidentialisation avec une offre en commerces et 

services rayonnant sur une grande partie du Pays de Retz grâce 

notamment aux zones commerciales de périphérie accessibles par les 

grands axes routiers.  

En ce qui concerne le taux de ch¹mage, comme ¨ lô®chelle nationale, il a 

augmenté sur la commune, passant de 8,7% en 2010 à 11,5% en 2015. 

En comparaison, le taux de ch¹mage sô®l¯ve ¨ 12% sur le d®partement et 

¨ 10,1% sur lôintercommunalit® en 2015. Malgr® son augmentation en 5 

ans, le  taux de chômage de la commune reste semblable aux résultats 

observés aux échelles supra -communales.  

En ce qui concerne le lieu de travail des actifs, on constate que plus de 

52% des actifs de Pornic travaillent sur la commune. Ce résultat est 

largement s upérieur à celui enregistré sur le département et 

lôintercommunalit® (30%). 

Au 31 décembre 2015, le territoire communal compte 2 087 

établissements.  

On peut relever que les établissements liés aux activités tertiaires sont 

particulièrement nombreux (72,6% des établissements) et génèrent plus 

de 58% des postes salariés, en lien notamment avec la vocation 

touristique du territoire.  

Le second secteur le plus développé sur le territoire est le secteur 

« Administration publique, enseignement, santé et action soc iale  » qui 

compte 251 ®tablissements, soit 12% de lôensemble des ®tablissements 

communaux. Parmi ces 251 établissements, seul un quart compte des 

salariés, pourtant ce secteur regroupe plus de 28% des postes salariés 

sur le territoire, ce qui est significa tif.  

Sur la commune, 168 établissements appartiennent au secteur de la 

construction, soit 8% des établissements de Pornic. Ce secteur emploie 

306 salariés, soit 6% des postes salariés de la commune.  

La commune compte 85 établissements relevant du secteur de lôindustrie 

qui regroupe 342 postes salariés.  

Les 68 ®tablissements relevant du secteur dôactivit® ç Agriculture, 

sylviculture et pêche  » regroupent seulement 3,3% des postes salariés 

(0,5% de la masse salariale communale).  

Les entreprises présentent majoritairement une taille modeste  : 1  981 

des 2 087 établissements existants comptent moins de 10 salariés (soit 

environ 95% des établissements).  

17 établissements de plus de 50 salariés sont présents sur la commune. 

Un établis sement de 50 salariés appartient au secteur industriel.  
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8 ®tablissements dôimportance regroupent pr¯s de 800 salari®s au sein du 

secteur «  commerces, transports et services divers  è, il sôagit notamment 

des supermarchés de la commune  : Super U, Intermarché , Leclerc, mais 

aussi les entreprises commerciales de type Macdonald, Bricomarché, le 

casino, la thalasso...  

Enfin, 8 autres établissements du secteur «  Administration publique, 

enseignement, santé et action sociale  » emploient plus de 800 salariés. 

Ces établissements correspondent notamment aux structures dôaccueil 

pour les personnes ©g®es, ¨ lôh¹pital de Pornic, aux coll¯ges et au lyc®e. 

Selon le classement des 500 plus grosses entreprises de Loire -Atlantique, 

7 sont localisée sur Pornic (SOPODI Ouest, VI NSABEL, INIT SYS, OCEANS, 

LA SOURCEé) t®moignant du r¹le de p¹le dôemploi de Pornic. 

Au final, le territoire de Pornic est caractérisé par un tissu de petites 

entreprises, portées par la présence de nombreux établissements qui 

structurent la dynamique écon omique communale.  

La commune de Pornic dispose de plusieurs pôles commerciaux  qui 

regroupent une offre particulièrement riche en termes de commerces et 

de services. Cette r®partition de lôoffre commerciale selon diff®rents 

secteurs permet de maintenir le d ynamisme communal ¨ lô®chelle de tout 

le tissu urbain :  

¶ Le secteur du vieux port  qui correspond ¨ lôemplacement nÁ1 

de Pornic, qui a été réaménagé avec un espace de rencontre 

donnant la priorité aux piétons. La charte architecturale des 

façades et des terr asses du Vieux Port  été réalisée afin de 

conserver et renforcer le charme du port.  

¶ Les halles  repr®sentent le cîur historique de la commune ¨ 

travers ses ruelles piétonnes.  

¶ La ville haute , située entre les halles et le vieux port, dispose 

dôun espace commercial bien développé et caractérisé par une 

architecture traditionnelle.  

¶ Les secteurs de Clion et Sainte - Marie  présentent une offre 

commerciale de proximité en centre -bourg.  

Cette offre commerciale est complétée par la présence de trois marchés 

permanents  (le marché de la Birochère deux fois par semaine, le marché 

de Pornic sur la place des Halles deux fois par semaine ainsi que le marché 

de Sainte -Marie -sur -Mer qui se tient devant lô®glise le mercredi et le 

samedi matin).  

La commune de Pornic a souhaité être assistée par le CAUE lors des 

r®flexions men®es pour renforcer lôattractivit® touristique et commerciale 

de la ville haute, notamment par la requalification de ses façades et la 

facilitation des liaisons avec le port.  

Suite au diagnostic des atouts e t des faiblesses du tissu commercial de la 

ville haute de Pornic, lô®tude propose de nombreuses pr®conisations pour 

valoriser lôoffre telle que des plans de colorations ç qualifiantes  » des 

façades commerciales, remplacement de mobilier urbain, dispositif 

dô®clairage s®lectif et dynamique, incitation des commer­ants pour la 

requalification des am®nagements commerciaux, information sur lôhistoire 

de certains bâtiments (halles).  

Lô®conomie locale de Pornic sôappuie aussi sur la pr®sence de plusieurs 

zones dôactivités périphériques  :  

¶ Le Centre commercial Pornic Ouest  aussi connu sous le nom 

de Zone des Terres -Jarries, qui regroupe des enseignes de 

proximité  

¶ Le Parc dôactivit®s du centre commercial de lôEurope 

repr®sente une surface de 30 hectares autour de lôhypermarché 
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Leclerc regroupant un pôle commercial, des bureaux ainsi que des 

services aux professionnels du BTP  

¶ La Chaussée , pôle de services et de bureaux avec notamment 

lôh¹pital local, la gendarmerie, les bureaux de la communaut® 

dôagglom®ration et du commerce. Cette zone a la particularité de 

comprendre deux sites puisquôune extension r®cente, Le 

Chaudron , pôle de loisirs , accueille un cinéma, des enseignes 

autour du sport et du loisir et de la restauration  

¶ Les Gentelleries , zone commerciale  

¶ Le Val Saint - Martin , zone dôactivit®s tertiaires, dôh¹tellerie et 

dô®quipements dôenseignement 

¶ La Blavetière , zone artisanale étendue sur 30 hectares, 

spécifiquement consacrée aux artisans et aux très petites 

entreprises  

¶ La Ria , zone ¨ dominante dôhabitat mais qui concentre en partie 

nord du canal de Haute -Perche des activités stratégiques pour la 

fréquentation touristique avec la construction du nouveau casino, 

dôun h¹tel et ¨ terme dôune r®sidence de tourisme ; elle 

correspond ¨ une zone de reconqu°te dôun espace naturel au cîur 

de la ville.  

En matière économique, le SCOT du Pays de Retz identifie sur le territoire 

communal de Pornic une zone sp®cialis®e. Il sôagit du site du Val Saint 

Martin à la vocation de services tertiaires affirmée. Le document 

dôam®nagement commercial (DAC) détermine en outre deux ZACom de 

d®veloppement correspondant aux sites de la zone de lôEurope ï les Terres 

Jarries et des Gentelleries.  

 
 
1 PAC 2018 

Le maintien de lôactivit® agricole de type ®levage, pr®pond®rante sur la 

commune de Pornic, revêt un e importance particulièrement pour 

permettre lôentretien des paysages et des milieux naturels, en particulier 

au niveau de lôarri¯re-pays et de son plateau bocager légèrement vallonné 

au milieu duquel le canal de Haute Perche a creusé son lit 1. 

Le SCOT du  Pays de Retz conf¯re ¨ lôespace agricole une protection dôau 

moins 20 ans garantissant aux exploitants un statut pérenne de leur outil. 

Il délimite ainsi une superficie «  dôespaces agricoles p®rennes è de lôordre 

de 29  280 hectares ¨ lô®chelle du territoire de la Communauté 

dôagglom®ration ç Pornic agglo Pays de Retz  »2.   

On constate ces dernières années, malgré la diminution globale du 

nombre des exploitations, une attractivité pour de jeunes exploitants et 

lôimplantation de nouveaux si¯ges, souvent freinés par les dispositions 

réglementaires découlant de la loi Littoral.  

On recense 67 exploitations professionnelles. Un inventaire agricole est 

en cours de r®alisation pour approfondir lô®tat des connaissances sur les 

outils de production et leurs projets.  Cet inventaire permettra dôenrichir 

ce diagnostic et dôapporter des justifications ¨ la pr®servation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers.  

Lôagriculture est un partenaire actif qui sôinvite ®galement dans les 

espaces sous plan de gestion public t els que les espaces naturels sensibles 

(ENS de La Fontaine aux Bretons sur lequel un exploitant travaille en éco 

pâturage et ENS du Port aux Goths ï Portmain où le département souhaite 

mettre en place  le même type de valorisation) et les espaces naturels e n 

op®ration (coul®e verte de la ZAC de La Corbini¯re o½ un projet dô®co 

pâturage va être installé ).  

Lôagriculture pornicaise, côest aussi une production de petits fruits dont la 

transformation profite à des enseignes emblématiques (exemple de La 

2 PAC 2018 
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Fraiseraie ) ainsi que maraîchère de façon plus générale, même si cette 

production reste encore mineure par rapport aux autres.  

Ville phare de la Côte de Jade, Pornic est une station balnéaire réputée 

depuis la fin du XIXème  siècle. Les 1 5 700  habitants  permanents 

apprécient la qualité du cadre de vie de la commune et sa façade littoral 

qui attire notamment plus de 50  000 personnes en période estivale. 

Plusieurs grands éléments participent de la vocation touristique du 

territoire.  

Son cadre naturel  :  Porn ic compte au total 12 pla ges sur son territoire 

qui vont de la petite crique ¨ la grande plage ouverte sur lôoc®an. La 

plupart des plages sont surveill®es en saison et disposent dôacc¯s pour 

PMR.  

Sa programmation culturelle qualitative et annuelle  :  le fe stival de 

la chanson café, le carnaval de printemps, la déferlante, le festival Pornic 

Classique, les Estivales, les Ailes Bleues, le festival Clameurs dô®t®, Ride 

in Pornicé 

Son offre en équipements de loisirs  :  base nautique de la Noëveillard, 

le golf Bl uegreen, Aquacentre, é 

Ses éléments patrimoniaux  : Le Château de Pornic, le port de pêche, 

ses villas baln®aires, son centre m®di®valé 

La commune dispose de nombreux ®tablissements dôh®bergement :  

¶ La commune compte 7 campings (le camping Le Pâtisseau, La 

Chênaie, Le Port Chéri, Les Bleuets, le camping du golf, La 

Madrague, La Boutinardière).  

¶ La commune dispose de 6 hôtels qui représentent une capacité 

dôh®bergement de 280 chambres (Le Mauritia, Alliance Pornic 

Resort Hotel thalasso et SPA, Les Sablons, Sal éa Hotel et Beau 

Soleil , ouverture prochaine de West Hotel).   

¶ 85 locations de vacances sont recensées  selon lôoffice de tourisme 

de Pornic (maison s, appartement s, mobil -home sé). 

¶ 9 ®tablissements proposant des chambres dôh¹tes sont identifi®s 

sur Pornic . 

¶ La commune compte une aire de ravitaillement pour camping -car 

au Val Saint -Martin.  Une aire de stationnement est prévue par le 

PLU en cours dô®laboration. 

1.3. CONTEXTE VIAIRE 

Le r®seau routier de la commune de Pornic sôorganise selon une hi®rarchie 

viaire compos ée de niveaux  :  

Les axes routiers principaux  offrent à Pornic une position de 

« carrefour littoral  è dôimportance au sein du d®partement de Loire-

Atlantique. La RD213, aussi nommée la « Route Bleue » traverse le Pays 

de Retz du nord au sud et relie le lit toral du Pays de Retz, vers le nord, à 

Saint -Nazaire et à la Bretagne, vers le sud à la Vendée. Cette voie est 

dôailleurs concern®e par la loi Barnier, côest-à-dire quôune bande de recul 

de 100 m¯tres est affect®e de part et dôautre de la voirie. Cette bande de 

100 mètres est inconstructible hors agglomération. La RD213 est une 

liaison structurante depuis lôextr®mit® ouest du territoire communal 

jusquôau sud-est du centre -ville.  

La RD751, aussi nommée « route de Pornic » ou «  route de Nantes  », 

repr®sente une route principale depuis sa jonction ¨ la RD213 jusquô¨ la 

limite Est du territoire communal. La route 751 permet de relier le 

territoire à Nantes en environ 45 minutes.  

La RD213 dite «  Route Bleue  » et la RD751 dite «  Route de Pornic  » sont 

identifiées comme routes à grande circulation.  
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Les routes principales  sont bidirectionnelles et assurent les liaisons de 

moyenne et courte s distances. La RD13 relie la partie ouest du cen tre -

ville de Pornic vers la partie ouest du territoire, et plus largement la 

commune de La Plaine sur Mer. La RD13 dessert aussi la partie sud -est 

du territoire et une partie du littoral du Pays de Retz. La RD13 intersecte 

la RD286 au niveau de la zone com merciale de lôEurope. Cette RD286 relie 

la façade littorale de Pornic vers le sud et croise au nord la RD213 (route 

bleue) et plus haut la RD86. La RD86 fait le lien entre le sud du territoire 

de Pornic et notamment le port de la Noëveillard. Cette route 

départementale dessert la RD231 à proximité du pôle sportif communal 

et poursuit sa trajectoire au nord du territoire pour rejoindre la commune 

de Saint Père en Retz. La RD97 traverse la partie est du territoire et 

permet de relier Saint Père en Retz et La Bernerie en Retz, en desservant 

le bourg du Clion. Les RD66, RD67 et RD5 représentent des axes qui 

rayonnent autour dôArthon en Retz (aujourdôhui Chaumes en Retz) pour 

rejoindre la façade littorale sud -est du Pays de Retz.  

De nombreuses voies communales  vi ennent compléter ce réseau de 

voies départementales afin de desservir les hameaux et villages du 

territoire, ainsi que les zones dôhabitations plus isol®es.  

La densité du réseau routier et la traversée de la route bleue sur le 

territoire communal explique  lôimportance de lôutilisation de la voiture par 

les Pornicais, notamment dans les déplacements domicile - travail. 

Effectivement, la voiture représente plus de 83% des déplacements 

domicile ï travail des habitants de Pornic. A lô®chelle du d®partement cette 

part est r®duite en raison dôun r®seau de transport en commun plus 

développé.  

Lôutilisation des modes doux repr®sente 7,5% des d®placements domicile-

travail contre moins de 7% sur lôintercommunalit® et 9,4% sur le 

département.  

Au niveau des entrées dans l ôagglom®ration, le d®calage peut parfois °tre 

important entre le panneau dôentr®e dôagglom®ration et lôentr®e 

« ressentie  », générant des vitesses excessives à proximité du centre -

ville. Le tissu urbain a tendance ¨ sô®tirer le long de la RD213, soit la route 

bleue. Cette situation rend donc lôidentification des entr®es de bourg plus 

difficile et nôinvite pas ¨ une r®duction des vitesses.  

De plus, on constate que certains croisements au sein du centre -ville sont 

dangereux car peu sécurisés, notamment le lo ng du Boulevard Linz. Dans 

ce contexte, la commune a engag® des r®flexions afin dôam®liorer la 

traversée du centre  et a aménag é u n giratoire.  

Enfin les travaux entrepris entre la ZAC de la Ria et lô´lot du Chaudron de 

la ZAC de La Chaussée permett ent à la fois de sécuriser les échangeurs 

de la Route Bleue et ceux des modes doux qui disposeront enfin de 

continuit®s de travers®e qui nôexistaient pas. 

Le SCOT du Pays de Retz souligne lôenjeu de fluidification du trafic nord 

de Pornic au pourtour des RD13 et RD 213 (route bleue) ainsi que sur 

lôitin®raire menant ¨ Saint P¯re en Retz.  
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1.4. CONTEXTE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 
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1.4.1.  Le patrimoine bâti  

Le patrimoine bâti du Pornic est varié et concerne toutes les époques de 

la constitution de la ville : les mégalithes, le bâti traditionnel de la ville 

ancienne, l'architecture balnéaire, le patrimoine industriel ...  

De fa­on ¨ pr®ciser lô®tat du patrimoine et ¨ faciliter lôinstruction des 

permis de construire, un inventaire du bâti a été ré alis® pour lôensemble 

du territoire d'étude.  

La classification évalue la valeur patrimoniale selon plusieurs niveaux :  

¶ les monuments historiques  

¶ le bâti remarquable  

¶ le bâti traditionnel de qualité  

¶ le bâti traditionnel d'accompagnement  

¶ le bâti balnéaire  

¶ le bâti balnéaire d'accompagnement  

¶ le bâti moderne  

¶ le bâti moderne d'accompagnement  

¶ le bâti de faible intérêt patrimonial  

Les immeubles "remarquables" se singul arisent par rapport au reste du 

patrimoine de la ville, par leur architecture, par leur usage, par leur place 

symbolique dans la commune.  

Les immeubles "de qualité" constituent le fond patrimonial de la ville. Ils 

donnent corps ¨ lôambiance urbaine et ¨ lôidentit® particuli¯re de Pornic.  

Ces immeubles sont identifi®s "d'accompagnement" sôils sont de moindre 

int®r°t au regard des autres immeubles de m°me typologie ou bien sôils 

ont subi des transformations inadaptées en façade.  

Les immeubles "de faible in térêt" ne présentent aucun intérêt particulier 

dôun point de vue strictement patrimonial.  

Il sôagit soit dôimmeubles traditionnels, baln®aires ou modernes largement 

remani®s dont le retour ¨ lô®tat dôorigine semble impossible, soit 

dôimmeubles r®cents. 

 

 
Bâti remarquable  

1.4.2.  Le patrimoine urbain et paysager  

D'autres éléments participent aux qualités pa trimoniales du territoire :  

¶ Les petits éléments de patrimoine (puits, por tails, calvaires...)  

¶ Les clôtures anciennes  

¶ Les arbres remarquables  
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¶ Les alignements d'arbres  

¶ Le boisements (couvert végétal)  

¶ Les cônes de vue  

¶ Les espaces publics (rues, ruelles du centre ancien, les quais du 

port, les rues et chemins de la ville balnéaire)  

 

 
Arbres remarquables et alignements dôarbres  

Ces ®l®ments ne font pas lôobjet dôune protection vis-à-vis de lôaffichage 

publicitaire.  

1.4.3.  Protection et études existantes  

La commune bénéficie, sur son littoral, de 4 PDA (Périmètres Délimités 

des Abords des monuments historiques) et de 4 sites inscrit s et classés.  

Une étude ancienne avait défini un périmètre de ZPPAUP (Zone de 

Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) s'étendant sur 

le centre ancien, la Noëveillard jusqu'à l'entrée de Sainte -Marie et la partie 

nord de Gourmalon.  

 

1.4.4.  Une première proposition de périmètre  

A partir de ces éléments et de l'inventaire du patrimoine réalisé sur le 

littoral, un périmètre de Site Patrimonial Remarquable est proposé. Il 

englobe :  

¶ Le centre ancien et ses abords (faubourgs XIXe, quartier du 

Chabut)   

¶ Les quais et le port  

¶ Gourmalon  

¶ Une partie  du littoral Ouest jusqu'à la plage de s Sablons (La 

Noëveillard, Sainte -Marie et son bourg, la bande littorale boisée) .  
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Pornic possède un patrimoine exceptionnel, lié à ses paysages et à 

l'histoire de son territoire.  

La phase de diagnostic a fait l'inventaire du patri moine en résultant :  

¶ Un bâti de qualité à préserver, d'une grande richesse (mégalithes, 

château, édifices  religieux, habitat tra ditionnel et balnéaire...),  

¶ Une  morphologie urbaine et une typologie du bâti spécifiques aux 

différentes implantations des constructions dans la ville ancienne 

et les différents quartiers balnéaires,  

¶ Des paysages et points de vue remarquables.  

L'approche environnementale a exposé la manière dont ce patrimoine 

s'est implanté sur le territoire, son climat, et comment aujourd'hui, il est 

encore possible et indispensable de tenir co mpte de ces paramètres, tout 

en les hiérarchisant par rapport à la qualité des sites.  

Le Site Patrimonial Remarquable s'attachera donc à préserver les 

paysages et le bâti qui constituent l'iden tité et la qualité de Pornic, en 

veillant à permettre l'évolu tion et l'extension de la ville dans le respect à 

la fois des paysages existants, des nécessités et des contraintes 

environnementales des lieux.  

 

  

Une proposition de périmètr e pour un SPR, en bleu  
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2. LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE SUR LE 

TERRITOIRE COMMUNAL 

2.1. [! bh¢Lhb 5Ω!DD[ha;w!¢Lhb 

R®gi par le Code de la Route et Code de lôEnvironnement, le territoire est 

soumis aux dispositions relatives à :  

2.1.1.  La notion géo graphique de lôagglom®ration 

Lôadoption dôun RLP impose la d®termination des limites dôagglom®ration. 

En effet parmi les annexes que doit comporter un RLP (R.581 -78) il est 

exig® la pr®sence dôun document graphique o½ les limites de ou des 

agglom®rations sont repr®sent®es ainsi que lôarr°t® municipal d®limitant 

les agglomérations.  

Un des principes fondamentaux du droit de la publicit® est lôinterdiction 

de la publicit® hors agglom®ration, en lôadmettant au sein de 

lôagglom®ration. 

¶ Publicités et préenseignes  : interdites hors 

agglomération  

¶ Enseignes : autorisées en agglomération et hors 

agglomération  

 

Agglom®ration : Au sens de lôarticle R.110-2 du Code de la Route : « 

Espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont 

lôentr®e et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le 

long de la route qui le traverse ou qui le borde. » Dans les cas où 

lôimplantation des panneaux dôentr®e dôagglom®ration ne correspond pas 

aux limites du b©ti rapproch®, le Conseil dô£tat fait pr®valoir la « réalité 

physique è de lôagglom®ration, peu importe lôexistence ou non des 

panneaux et leur positionnement par rapport au bâti.  

(Source  : Guide pratique -  La règlementation de la publicité extérieure ï MEDDE)  
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(Source  : Guide pratique -  La règleme ntation de la publicité extérieure ï MEDDE)  

 

La notion g®ographique dôagglom®ration a ®t® red®fini au travers du 

travail sur le RLP, en sôappuyant sur les panneaux dôentr®e de ville mais 

aussi sur les réflexions menées dans le cadre du PLU, concernant 

nota mment les enveloppes urbaines des bourgs, villages et principaux 

hameaux.  

 

La méthodologie employée pour délimiter les enveloppes 

dôagglom®rations sôappuie sur les ®l®ments suivants :  

¶ Les zones urbaines du PLU  ;  

¶ La position des panneaux dôentr®e/sortie dôagglom®ration ;  

¶ La continuité urbaine  ;  

¶ Des am®nagements qui marquent le passage dôune zone non 

urbaine vers une zone urbaine  ;  

Hors agglomération principale (villages principaux) :  

¶ Des bâtiments agglomérés aux abords du réseau routier pr incipal . 

 

Sur le territoire communal de Pornic, peuvent être distinguées les 

enveloppes dôagglom®ration suivantes :  

¶ 1 agglomération principale  : Pornic  

¶ 3 agglomérations secondaires , la RD213 créant une 

rupture de continuité dôagglom®ration :  

-  N°1  : Ensemble agglom®r®e regroupant les zones dôactivit®s 

du Chaudron/Gentellerie  et Chaussée, la Blavetière, La 

Bossarzerie, La Porcherie, La Caradouère, La Rivaudière Les 

Grandes Maisons et Le Clion -sur -Mer  

-  N°2  : Ensemble de lieux -dits  La Ficaudière ï La Jeanverie ï 

Les Trois Croix  

-  N°3  : Ensemble de lieux -dits «  La Boutinardière ï La 

Briquerie  » limitrophe à la commune de La Bernerie -en-Retz  

 
Les agglomération s sont représentées sur la carte page suivante.  
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2.1.2.  La notion d®mographique dôagglom®ration 

Avec la r églementation nationale, les règles sont différentes entre les 

communes de moins de 10 000 habitants  et celles de plus de 10 000 

habitants.  Le nombre dôhabitant sôappr®cie dans les limites de chaque 

agglomération du territoire.  

Par exemple, une des princip ales r¯gles est lôinterdiction des publicit®s 

scellées au sol pour les communes de moins de 10 000 habitants.  

Ainsi sur la commune de Pornic, des r¯gles diff®rentes sôappliqueront selon 

les secteurs :  

¶ Sur lôagglom®ration principale comportant plus de 10 000 

habitants : des règles du RNP moins restrictives ;  

¶ Au sein des autres agglomérations, comportant moins de 10 000 

habitants : des règles du RNP plus restrictives.  

 

 

  

Bien que la zone agglomérée 

(continue) se situe sur les 

communes A et B, la population de 

lôagglom®ration sôappr®cie dans 

les limites de chaque commune. 

Les dispositifs publicitaires 

installés dans la commune B sont 

donc soumis aux règles 

applicables aux agglomérations de 

moins de 10 000 habitants. Dans 

cet exemple, les communes ne 

faisant pas partie dôune unit® 

urbaine de plus de 100 000 

habitants, les dispositifs 

publicitaires scellés au sol sont 

interdits. 

La population de la commune 

(pointillé) est supérieure à 10 000 

habitants, mais les agglomérations 

qui la composent comptent 

chacune moins de 10 000 

habitants. Les dispositifs 

publicitaires situés dans chacune 

de ces agglomérations sont soumis 

aux règles applicables dans les 

agglomérations de moins de 10 

000 habitants. Dans cet exemple, 

la commune ne faisant pas partie 

dôune unit® urbaine de plus de 

100 000 habitants, les dispositifs 

publicitaires scellés au sol sont 

interdits dans chaque 

agglomération. 

+ 10 000 hab  

- 10 000 hab  

- 10 000 hab  

- 10 000 hab  



Règlement Local de Publicité 

EVEN CONSEIL                                       Rapport de présentation  31 

PORNIC 

2.2. DES PÉRIMÈTRES ENVIRONNEMENTAUX 
RÈGLEMENTAIRES SUR LE TERRITOIRE 

Plusieurs secteurs font lôobjet dôune r®glementation sp®cifique au niveau 

national. La commune  est concern®e par certains dôentre eux. Lôarticle 

L.581 -4 ®dicte ®galement une s®rie dôinterdictions, dites absolues 

puisquôelles ne permettent aucune dérogation.  

Sur le territoire, toute  publicité est ainsi interdite :  

Code de lôEnvironnement et 

de la Route  
Sur la commune  :  

Art. L581 - 4 CE  

Ē Sur les immeubles classés ou 

inscrits au titre des 

monuments historiques  

4 édifices classés ou inscrits 

au titre des Monuments 

Historiques  :  

-  Château de Pornic  

-  Tumulus  des 

Mousseaux  

-  Dolmen de la Joselière  

-  Dolmen de la Pierre 

Creusée  

Ē Sur les monuments naturels 

et dans les sites classés  

 

 

2 sites classés :  

-  Château et ses abords  

-  Corniche Noeveillard  

Art. R581 - 30 CE   

Ē Dans les espaces boisés 

classés (EBC du PLU) 

identifiés en agglomération  

De nombreux Espaces Boisés 

Classés du PLU en vigueur dans 

les secteurs dôagglom®ration 

Ē Dans les zones à protéger en 

raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt 

notamment au point de vue 

esthétique ou écologique, 

figurant au PLU  

Des zones Naturelles («  N » et 

« N » indicé) dans le PLU en 

vigueur  

Art. R581 - 31 CE  

Ē Dans les agglomérations de 

plus de 10  000 habitants, les 

dispositifs publicitaires non 

lumineux, scellés au sol ou 

installés directement sur le 

sol sont interdits,  si les 

affiches qu'ils supportent 

sont visibles d'une autoroute 

ou d'une bretelle de 

raccordement à une 

autoroute ainsi que d'une 

route express, déviation ou 

voie publique situées hors 

agglomération.  

La commune de Pornic est 

traversée par la RD213  et la 

RD751, classées à grande 

circulation.  

La RD213 est située hors 

agglomération . 

Certaines portions de la RD751 

traversent la commune mais 

sont situés en agglomération.  
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Ē Sur l'emprise des gares , ces 

dispositifs sont interdits  si les 

affiches qu'ils supportent :  

-  ne sont visibles que d'une 

autoroute ou d'une 

bretelle de raccordement 

à une autoroute ainsi que 

d'une route express ;  

-  ne sont visibles que d'une 

déviation ou voie 

publique située hors 

agglomération et hors de 

l'emprise  des aéroports et 

des gares ferroviaires 

ainsi que des 

équipements sportifs 

concernés.  

 

Lôarticle L.581-8 dresse une liste dôinterdictions qui, contrairement aux 

interdictions absolues de lôarticle L.581-4, sont dites ç relatives è puisquôil 

est possible dôy d®roger dans le cadre dôun RLP.  

Ainsi, la publicité se trouve - t -elle interdite en agglomération :  

Code de 

lôEnvironnement et de la 

Route  

Sur la commune  :  

Art. L581 - 8 CE  

Ē Aux abords des 

monuments 

historiques 

mentionnés à l'article 

L. 621 -30 du code du 

patrimoine  

4 édifices classés ou inscrits au 

titre des Monuments Historiques  :  

-  Château de Pornic  

-  Tumulus  des Mousseaux  

-  Dolmen de la Joselière  

-  Dolmen de la Pierre Creusée  

Leur inscription ou classement génère 

un périmètre de protection qui a été 

délimité pour chacun dôentre eux 

 

Ē Dans le périmètre des 

sites patrimoniaux 

remarquables 

mentionnés à l'article 

L. 631 -1 du même 

code  

 

Le Site Patrimonial Remarquable du 

centre -ville de Pornic est en cours 

dô®laboration. Son périmètre pourrait 

potentiellement  englobe r :  

-  Le centre ancien et ses abords 

(faubourgs XIXe, quartier du 

Chabut)  
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 -  Les quais et le port  

-  Gourmalon dans sa globalité  

-  Le secteur de la Noeveillard, 

le sud du bourg de Sainte -

Marie jusquô¨ la plage des 

Sablons  

Ē Dans les sites insc rits  2 sites inscrits  :  

-  Château et ses abords  

-  Les grandes vallées et 

Gourmalon  

 

Ē A moins de 100 mètres 

et dans le champ de 

visibilité des 

immeubles 

mentionnés au II de 

l'article L.581 -4 

(identifiés par arrêté 

municipal après avis 

de la CDNPS) ;  

Dans le cas où la commune 

souhaite rait  prendre ce type dôarr°t® 

Ē Dans les zones 

spéciales de 

conservation et dans 

les zones de protection 

spéciales mentionnées 

à l'article L. 414 -1 

(sites Natura 2000)  

2 sites Natura 2000 :  

-  Estuaire de la Loire, Baie de 

Bourgneuf  

-  Marais Breton, Baie de 

Bourgneuf  
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2.3. DES RÈGLES SPÉCIFIQUES AU REGARD DE 
[ΩLathw¢!b/9 59{ !·9{ wh¦¢L9w{ 

Les principaux itinéraires pendulaires, le long des routes départementales 

et nationales, sont des secteurs à fort enjeux, notamment par rapport à 

la taille et à la densité des supports publicitaires.  Certains dispositifs de 

grand format nuisent à lisibilité des limites urbaines. Par ailleurs, les axes 

de transit, sont les lieux privil®gi®s dôimplantation des pr®enseignes 

dérogatoires, hors agglomération (dont la plupart sont désormais 

interdites depui s juillet 2015).  

Code de lôEnvironnement et de la 

Route  
Sur la commune  :  

Art. R581 - 26 CE  

Ē Dans les communes de moins de 

10 000 habitants, en bordure des 

routes à grande circulation (RGC), 

les publicités apposées sur un mur 

ou une clôture peuvent passer de 

4 m² à 8 m² dans la traversée 

desdites agglomérations.  

Les axes routiers 

majeurs concernés sur 

la commune sont les 

suivants  :  

-  RD213 dite 

« Route Bleue  » 

-  RD751 «  Route de 

Pornic  » 
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2.4. UN ANCIEN RLP SUR LA COMMUNE 

La commune de Pornic a mis en place un Règlement Local de Publicité en 

2000, un document qui visait lôencadrement de lôaffichage publicitaire, des 

enseignes et préenseignes de la commune et une certaine harmonisation. 

Lôapplication de ce RLP a permis une certaine harmonisation et maîtrise 

des paysages urbains quant ¨ lôaffichage publicitaire, la commune 

présente ainsi un cadre de vie préservé.  

Avec le d®cret dôapplication du 30 janvier 2012 portant sur la 

réglementation nationale de la publicité extérieure et des enseignes, 

lôencadrement de lôaffichage publicitaire est devenu plus restrictif, afin de 

rendre la publicité plus qualitative et plus respectueuse du cadre de vie 

des habitants, tant en termes de nuisances visuelles que de dégradation 

du paysage. Adopté avant la loi n°2010 -788 du 12/07/2010 ou loi « 

Grenelle II », la commune dispos ait  ainsi dôun RLP dit de ç 1¯re g®n®ration 

» (« 1G »). Les RLP de 1ère génération tels que ce dernier étaient valables  

jusquôau 14 janvier 202 1.  

Le zonage d e lôancien RLP distingu ait  les types de zones suivants :  

Zones de Publicité restreintes :  

¶ ZPR1 : correspond aux parties agglomérées du territoire bordant 

le littoral, ainsi que le centre -ville ;  

¶ ZPR2 : correspond aux continuités urbaines de la ZPR1 ainsi que 

lôagglom®ration du bourg du Clion-sur -Mer ;  

Zone de publicité élargie (ZPE) :  correspond ¨ la zone dôactivit® des 

Terres Jarries ;  

Zones de Publicité Autorisée (ZPA)  :  

¶ ZPA de type 1 : correspond au lotissement dôactivit® des 

Gentelleries et aux abords de l a RD75 ;  

¶ ZPA de type 2 : correspond à une portion des abords de la RD751 

face au lotissement dôactivit® des Gentelleries, zonage constitu® 

des parcelles exclues de la ZPA de type 1 ;  

¶ ZPA de type 3 : correspond à la ZAC de la Blavetière et la ZAC 

des Terre s Jarries/2.  

Extrait du zonage de lôancien RLP 
  



Règlement Local de Publicité 

EVEN CONSEIL                                       Rapport de présentation  37 

PORNIC 

Lô®laboration dôun RLP de nouvelle g®n®ration ou ç deuxième génération  » 

(«  2G ») induit des évolutions nécessaires de fond et de forme par rapport 

au précédent RLP. En effet, la délimitation et les règles a ppliquées par 

zones définies dans lôancien RLP sont obsol¯tes et ne peuvent plus lô°tre 

de la même manière dans ce nouveau RLP. Les principaux changements 

sont détaillés dans le tableau ci -dessous  :  

 

Ancien RLP  
Evolutions nécessaire s au regard de la nouvelle règlementation 

nationale pour le nouveau RLP  

2 Zones de Publicité Restreinte (ZPR) :  

Forme de réglementation locale de publicité, cette zone soumet la 

publicité, les préenseignes à des dispositions plus restrictives que 

celles du règlement national de la publicité en agglomération. Une 

telle zone peut être instituée en agglomération dans c ertains lieux 

normalement interdits à la publicité. Remarque : les dispositions 

concernant les enseignes ne sont pas nécessairement plus 

restrictives que le règlement national.  

Nouvelle appellation courante : ZP (zone de publicité)  

A lôimage des ZPR des RLP 1G, Le RLP 2G peut prévoir des dispositions spécifiques 

dans les zones quôil institue applicables ¨ lôaffichage de la publicit® ext®rieure, 

différentes et adaptées aux espaces concernés. Ces zones peuvent être 

indifféremment instituées en agglomération o u hors agglomération, ce qui les 

distingue des anciennes zones de publicité restreinte (ZPR) qui ne pouvaient être 

institu®es quôen agglom®ration (ancien Art. L.581-10 aujourdôhui abrog®). Cela 

permet ®galement dôinstituer des prescriptions particuli¯res applicables aux 

enseignes lorsque les activités signalées sont situées hors agglomération (Art. 

L.581 -18) ; ce qui nô®tait pas possible avec les RLP 1G. 

1 Zone de Publicité élargie (ZPE) :  

Forme de réglementation locale de publicité, cette zone soumet la 

publicité, les enseignes et les préenseignes à des dispositions moins 

restrictives que celles du règlement national de la publicité en 

agglomération. Dans les sites inscrits et leur zone de protection, à 

moins de 100 m et dans le champ de visibilité des mo numents 

historiques ou des immeubles remarquables et dans les zones de 

protection du patrimoine architectural urbain et paysager, où la 

publicité est en principe interdite, une zone de publicité élargie ne 

peut toutefois être instituée que si la publicité est un élément 

d®terminant de lôanimation des lieux consid®r®s. Dans les autres 

secteurs agglom®r®s, lôinstitution dôune zone de publicit® ®largie nôest 

soumise à aucune condition.  

CADUQUE  

Les ZPE des RLP 1ère génération dans lesquelles la publicité pouvait être soumise 

à des prescriptions moins restrictives que la RNP ne peuvent plus être instituées 

de la sorte par les nouveaux RLP 2G.  
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3 Zones de Publicité Autorisée (ZPA) :  

Possibilit®s accrues dôaffichage hors agglom®ration 

Pouvaient être  instituées à proximité immédiate des établissements 

commerciaux et industriels, ou des centres artisanaux, ou dans des 

groupements dôhabitations 

CADUQUES  

Nouvel outil sôapparentant aux anciennes ZPA : «  les périmètres  »  

 Ces «  périmètres  » sont toutefois plus restrictifs que les anciennes ZPA et sôen 

distinguent sur deux points. Dôune part, les ZPA pouvaient °tre institu®es ç ¨ 

proximité immédiate des établissements commerciaux et industriels, ou des 

centres artisanaux, ou dans des groupements dôhabitations » (ancien Art. L.581 -

7). Leur champ dôapplication ®tait donc plus large que celui des nouveaux 

périmètres qui ne concernent ni les centres artisanaux, ni les groupements 

dôhabitations. Dôautre part, le r®gime des ZPA ®tait totalement libre, alors que 

lôarticle L.581 -7 issu de la loi ENE prévoit que les règles applicables dans les 

périmètres sont prises « dans le respect de la qualité de vie et du paysage et des 

critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par décret ».  

Les r¯gles dôimplantation de la publicité établies dans les périmètres sont 

librement établies sous réserve de ne pas dépasser les hauteurs et les formats 

applicables dans les agglomérations de plus de dix mille habitants (Art. R.581 -

77).  
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2.5. LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 

La taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE) est un 

impôt instauré de façon facultative par la commune ou l'établissement 

public de coopération intercommunal (EPCI), sur le territoire desquels 

sont situés les dispositifs publicitaires. Elle est due par l'exploitant du 

dispositif publicitaire, le propriétaire ou celui dans l'intérêt duquel le 

dispositif est réalisé. Son montant varie selon les caractéristiques des 

supports publicitaires et la taille de la collectivité.  

La TLPE est régie par les articles L. 2333 -6 et suivants du code général 

des collectivités territoriales. Elle remplace, depuis le 1er janvier 2009, 

lôancienne TSA1 et TSE2.  

La TLPE est due sur les supports e xistant au 1er janvier de l'année 

d'imposition.  

La taxe s'applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs, 

visibles d'une voie publique, suivants :  

¶ Dispositifs publicitaires : tout support susceptible de contenir une 

publicité, comme les panne aux publicitaires par exemple ;  

¶ Préenseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la 

proximité d'un immeuble où s'exerce une activité, y compris les 

préenseignes dérogatoires respectant l'environnement  ;  

¶ Enseignes : toute inscription, forme ou ima ge apposée sur un 

immeuble, ou situé sur un terrain, portant sur une activité qui s'y 

exerce.  

La commune de Pornic  a mis en place la TLPE sur ce territoire, applicable 

depuis le 1 er  janvier 2016. Cette taxe a été instaurée dans un objectif 

dôoffrir ¨ la commune un outil réglementaire pour limiter la pollution 

visuelle, améliorer le paysage urbain et préserver le cadre de vie.  Elle se 

veut être un outil complémentaire au RLP.  
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3. LE DIAGNOSTIC PUBLICITAIRE DE LA COMMUNE 

3.1. MÉTHODOLOGIE POUR LE RECENSEMENT 

Un recensement détaillé des publicités  et préenseignes présentes sur le 

territoire communal a été réalisé sur le terrain en janvier  201 8, 

photographié et géoréférencé. Une saisie exhaustive des disposi tifs de 

publicité et préenseignes visibles a ainsi été réalisée au niveau des 

secteurs à enjeux qui regroupent  :  

¶ Les centralités urbaines et touristiques  : le centre -ville de 

Pornic, les centres -bourgs de Sainte -Marie et du Clion -sur -Mer ;  

¶ Les secteurs dôentrées de ville principales  :  

o La D13 Nord -Ouest (Les Granges) ;  

o La D13 Sud -Est (Route de la Rogère) ;  

o Le Boulevard de Baiona ;  

o La D86 (Route de Saint -Père en Retz) ;  

o La D751 (Boulevard Gilbert Pol lono).  

¶ Les axes urbains structurants  :  

o D286  ;  

o D21  ;  

o Bouleva rd de Linz/D13/Rue de la Bernerie  ;  

o D213  ;  

o D75/Route de Nantes  ;  

o Rue Jean -Moulin -Sainte -Marie  ;  

o Rue des Peupliers  ;  

o Rue du Canal  ;  

o Rue du Général de Gaulle  ;  

o Route de Saint -Pierre -en-en-Retz.  

¶ Les secteurs à vocation économique  :  

o La Blavetière ;  

o Centre de l ôEurope/ZI des Terres Jarries ;  

o La ZA Les Gentelleries et La Chaussée ;  

o Le Val Saint -Martin  

¶ Les secteurs pavillonnaires patrimoniaux.  

 

Les secteurs prospectés sont représentés sur la carte page suivante.  
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Chaque objet relevé a été qualifié à lôaide dôune boite de dialogue sous le 

logiciel Quantum Gis (qualification attributaire).  

Pour chaque dispositif, la base de données comprend les informations 

suivantes (fiche dôidentit® du dispositif) : 

¶ Nature du dispositif publicitaire (publicité/pré -enseigne)  ;  

¶ Implantation (au sol, sur mur, sur mobilier urbain, etc.)  ;  

¶ Secteur géographique (en agglomération, hors agglomération)  ;  

¶ Détails sur la description du dispositif (surface, typologie 

particulière, nombre de faces, etc.)  ;  

¶ Conform ité ou non avec la réglementation nationale  ;  

¶ Raison de non -conformité  ;  

¶ Article du Code de lôEnvironnement r®f®rence pour la non-

conformité  ;  

¶ Photographie.  

 

Lôobjectif de ce recensement est :  

¶ Dôidentifier dans  un premier temps, les dispositifs actuelleme nt 

non conformes avec la réglementation nationale  

¶ Dôidentifier dans un second temps les enjeux du territoire à partir 

des dispositifs conformes uniquement. Le recensement servira 

alors de base pour identifier les critères actuels de conformité sur 

lesquel s la commune souhaite mener une réflexion et une 

politique dôaction (encadrements potentiellement plus restrictifs 

des modalit®s dôimplantations de certains dispositifs sur certains 

secteurs).  

Concernant les enseignes, lô®tat des lieux ne sôest pas opéré par un 

inventaire exhaustif des dispositifs mais au -travers dôun diagnostic 

qualitatif. Il expose les diff®rentes typologies dôenseignes et les principales 

raisons de non -conformit® en sôappuyant sur des exemples repr®sentatifs 

du territoire.  
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3.2. LES TYPES DE DISPOSITIFS PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE 

Les dispositifs diff¯rent par leur message, leur endroit dôimplantation, leur format, leur mode dôapposition, dô®clairage, etcé 

 

 

  

Sur mur de clôture  Totem avec préenseignes groupées  

Scellé au sol  

Dispositif scellé au sol  

Dispositif mural  

Publicités  

Sur mobilier urbain 
(abribus)  

Sur mobilier urbain  
«  Sucette »  

Préenseignes  
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Enseignes  

Sur balcon  

Perpendiculaire  

Sur accessoire li® ¨ lôactivit® Totem  

Store - banne  

En bandeau horizontal  

Chevalet/stop 
trottoir  

En lettres découpées  

Drapeau au 
sol  

En toiture  
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3.3. SYNTHÈSE CARTOGRAPHIQUE ET STATISTIQUE DE 
[Ω;¢!¢ 59{ [L9¦· 59{ 5L{th{L¢LC{ {¦w [9 
TERRITOIRE    

3.3.1.  Publicités et préenseignes  

Sur la commune de Pornic, 170 dispositifs publicitaires et préenseignes 

ont été recensés.  

Lôensemble des dispositifs se concentre au niveau des axes routiers 

principaux du territoire, tant en entr®e de ville quôau cîur de 

lôagglom®ration. De nombreux dispositifs se retrouvent également au sein 

des zones dôactivit®s. Ces secteurs comporte nt  notamment des panneaux 

publicitaires numériques.  

La grande majorité des publicités et préenseignes sont posées ou scellées 

au sol , dont la  plupart scellées au sol sous forme de panneau. On retrouve 

®galement dôautres formes de dispositifs tels que les drapeaux et totem, 

principalement au sein des zones dôactivit®s. 

15% des publicités et préenseignes sont apposées sur mobilier urbain, en 

très grande majorité sous forme de dispositif standard type  « sucette  » 

ou encore sur abribus . 

Une faible part des dispositifs (5%) sont implantés sur supports interdits 

par la r®glementation nationale. Il sôagit de publicit® ou pr®enseignes 

apposées sur dispositifs de signalétique routière, sur poteau électrique, 

dô®clairage public ou encore sur ®léments végétaux (haies et arbres).  

  

48,21%
51,79%

Publicités Préenseignes

Répartition par typologie de dispositif publicitaires 

recensés  

Modalit®s dôimplantation des dispositifs publicitaires 

recensés  

10%

15%

15%
54%

1%

5%

Clôture Mobilier urbain

Mur Sol

Palissade de chantier Support interdit
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En termes de conformité avec la réglementation nationale, 31,7% des 

dispositif sont non conformes. Les non -conformités résultent en majeure 

partie du non -respect des r¯gles de densit® sôappliquant aux publicit®s et 

préenseignes murales et posées ou scellée s au sol  40% des dispositifs) .  

 

  

Un dispositif dans lôunit® 

foncière dont la longueur 

bordant la voie est 

inférieure ou égale à 40 m. 

Deux dispositifs entre 40 m 

et 80 m. Un dispositif 

supplémentaire par 

tranche entamée de 80 m. 

Dispositifs au sol  

Deux dispositifs muraux 

dans lôunit® fonci¯re dont 

la longueur bordant la voie 

est inférieure ou égale à 

80 m ¨ la condition dô°tre 

superposés ou 

juxtaposés. Un dispositif 

supplémentaire par 

tranche entamée de 80 m. 

Dispositifs muraux  

Rappel de la réglementation nationale sur les règles de densité 

applicables aux publicités et préenseignes  

68,7%

31,3%

Conforme Non conforme

Conformité des publicités et préenseignes avec la 

réglementation nationale  
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20% des non -conformit® r®sultent dôimplantation sur supports interdits 

par la réglementation nationale. Le non - respect de la règle dite «  de 

prospect  » représente 16% des non -conformités. Pour rappel, la règle de 

prospect impose  :  

« Lôimplantation dôun dispositif scellé au sol «  ne peut être faite à une 

distance inf®rieure ¨ la moiti® de sa hauteur dôune limite s®parative de 

propriété  » (Art. R.581 -33, 2ème alinéa). Par exemple, si le dispositif 

culmine à six mètres, une distance de trois mètres minimum est  à 

respecter par rapport à la limite de propriété.  » 

Quelques formats de dispositifs dépassent des limites du support mural 

sur lequel ils sont apposés et forment un décroché.  Dôautres ne respectent 

pas la règle dôimplantation du dispositif sous la limite de lô®gout du toit, 

lorsque celui -ci se trouve sur le mur dôun b©timent. 

Enfin, le reste des non -conformités concernent un format supérieur à celui 

imposé en agglomération de plus de 10  000 habitants (12m²) ou une 

implantation sur mur ou clôture non aveugl e et présentant des 

ouvertures.  

  

10%

4%

40%

4%6%

20%

16%

Dépasse de la limite de
l'égout du toit

Dépasse de la limite du
support

Densité des dispositifs
maximale non respectée

Format supérieur

Mur ou clôture non
aveugle

Support interdit

Non respect de la règle
de prospect

Critères de non - conformité des publicités et préenseignes  

Boulevard de Baiona 
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